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REGISTRE PUBLIC D’ACCESSIBILITE 
 

 
1-Fiche informative de synthèse 

A. Présentation de l’établissement 
Nom de l’établissement : ADEA 
Type d’établissement : centre de formation pour adultes 
Catégorie de l’établissement : 3ème catégorie 
Adresse : 12 rue du Peloux 01000 BOURG-EN-BRESSE 
Tel : 04.74.32.77.32 
Mail : contact@adea-formation.com 
 

B. Prestations proposées par l’établissement 
Organisme de formation 

 

2-Information sur l’accessibilité des prestations 

- Tous les services sont accessibles en rez-de-chaussée : accueil, bureaux administratifs, 
centre de ressources documentaires, foyer étudiant, salles de cours, sanitaires. 
 

- Nous disposons d’un espace multimédia en rez-de-chaussée disposant d’équipements 
adaptés aux personnes en situation de handicap. Liseuse d’écran, clavier à fort contraste, 
table ajustable en hauteur mécaniquement et électriquement, pilotage d’ordinateurs par 
détection webcam, trackball et boitiers contact, équipent cette salle pour rendre le numérique 
accessible au plus grand nombre. Nous donnons aussi la possibilité d’installer une police 
DYS sur les ordinateurs. 

 

3-Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité 

 

Equipements Maintenance effectuée Information du personnel 
sur l’utilisation 

Nom + signature de 
l’autorité/exploitant 

Alarme incendie visuelle 
toilettes-foyer étudiant 

Maintenance annuelle sté 
SAMS 

Non concerné DURUAL Arlette 

Places de parking 
réservées 

Peinture refaite tous les 2 
ans en interne 

Non concerné DURUAL Arlette 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:contact@adea-formation.com


 

 

 

2 sur 16 

F156-accessibilité   04/03/2026 
 

 

 

 4-Formation du personnel 

- Sensibilisation du personnel à l’accompagnement des personnes en situation de handicap 
(annexe 2) 

- L’ADEA est labellisée « Ambassadeur H+Formation » par la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
(annexe 3) 

- Formations référente H+ (annexe 4) 
 

Dates Nom de la formation Nom des participants 
Nom + signature de 
l’autorité/exploitant 

27/11/23 au 19/12/23 Référents handicap 
module 1 

DUQUESNE Rachel DURUAL Arlette 

21/12/2023 Référents H+ Formation 
module 2 

DUQUESNE Rachel DURUAL Arlette 

 

 A prévoir : en 2027, formation des salariés en contact avec le public, à l’accompagnement des 
personnes en situation de handicap 
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ANNEXES 

 

Annexe 1 : Attestation d’accessibilité 

Annexe 2 : Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à destination du personnel en 

contact avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction 

Annexe 3 : Labellisation H+ 

Annexe 4 : Attestation de formation des personnels chargés de l’accueil des personnes handicapées 

Annexe 5 : Note d’information démarche H+ remise à tous les stagiaires à leur entrée en formation 

Annexe 6 : Plan des locaux 
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Annexe 2 

  

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Annexe 3 
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Annexe 3 
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Annexe 3 
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Annexe 3 
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Annexe 4 
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Annexe 4 
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Annexe 4 
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Annexe 4 
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Annexe 5 
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Annexe 5
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Annexe 6 

 


